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(54) DISPOSITIF DE GUIDAGE DES AXES D’UN VEHICULE FERROVIAIRE

(57) Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule
ferroviaire, qui dispose, entre deux éléments mobiles
entre eux du bogie, au moins d'une articulation-action-
neur qui se compose: d'une frette extérieure unie à l'un
des éléments mobiles; d'un ensemble élastomère qui
unit la frette à l'essieu intérieur, formant deux chambres

étanches, interne et externe, remplies de fluide, entre
la frette extérieure et l'essieu intérieur, l'interne se trou-
vant du côté de l'un des éléments mobiles et l'externe
du côté de l'autre élément mobile; les deux conduits re-
liant chacune des chambres à un dispositif de distribu-
tion fluidique extérieur.

Applicable aux chemins de fer.
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Description

[0001] Le comportement dynamique d'un véhicule
ferroviaire est directement conditionné par la concep-
tion de sa suspension. Celle-ci est installé sur le bogie
et se matérialise, en général, en deux étapes: primaire
et secondaire. La suspension primaire, qui est logée en-
tre les essieux et le châssis du bogie, est chargée, entre
autres choses, d'assurer la stabilité en marche, de ga-
rantir le guidage des essieux au passage d'une courbe,
et d'obtenir une distribution équilibrée de la charge ver-
ticale des roues. La suspension secondaire, pour sa
part, a pour fonction de filtrer les vibrations issues, no-
tamment, du contact roue-rail. De cette façon, un niveau
de confort acceptable est assuré pour le passager.
[0002] L'étape de la suspension primaire d'un véhicu-
le ferroviaire est constituée de deux sortes d'éléments:

- . Ressorts et amortisseurs verticaux. Ceux-ci sont
chargés d'assurer la répartition équilibrée de la
charge verticale sur les roues d'un même bogie.

- . Dispositif de guidage. Il agit essentiellement dans
le plan horizontal et, outre la fonction de guider les
essieux, dans leur roulement sur la voie, il a pour
mission d'assurer la connexion entre le bogie et les
essieux, en garantissant la transmission des efforts
de traction et de freinage, et en offrant une stabilité
de marche au véhicule.

[0003] Sur un véhicule ferroviaire, il est démontré que
pour assurer la stabilité de marche à des vitesses éle-
vées, il faut avoir recours à des rigidités longitudinales
et transversales du dispositif de guidage d'autant plus
grandes que la vitesse est élevée.
[0004] D'autre part, dans la circulation en virage, il
faut de faibles valeurs des rigidités de guidage, notam-
ment celle de la rigidité longitudinale.
[0005] Les rigidités de guidage longitudinal et trans-
versal peuvent se matérialiser de différentes façons.
L'utilisation conjointe d'éléments élastomériques avec
d'autres métalliques est peut-être la plus répandue, à
l'heure actuelle. La forme géométrique de la pièce et la
distribution de l'élastomère et des parties métalliques
permettent d'offrir une grande variété de valeurs de ri-
gidité, non seulement dans une direction, mais aussi
dans plusieurs à la fois.
[0006] Mais un ressort élastomérique présente des
caractéristiques de rigidité définies par sa géométrie et
par le comportement mécanique de l'élastomère. Ces
caractéristiques sont peu dépendantes de la fréquence.
Dans les conditions requises, qui sont exigées au dis-
positif de guidage des essieux d'un véhicule, on observe
que la valeur de la rigidité longitudinale pour arriver à
un comportement optimum du véhicule, dans toutes les
directions, devrait être variable en fonction de la situa-
tion; faible rigidité dans les mouvements quasiment sta-
tiques liés à la circulation en courbe; et une valeur éle-
vée pour la circulation à grande vitesse.

[0007] Pour obtenir un dispositif de guidage sensible
à la vitesse du véhicule ferroviaire et à la fréquence de
l'excitation, avec des valeurs de la rigidité longitudinale
et transversale appropriées, aussi bien dans la circula-
tion en virage qu'en ligne droite, le demandeur a pensé
à la combinaison des propriétés d'un ressort élastomé-
rique avec celles des fluides.
[0008] À l'heure actuelle, il existe de nombreux dispo-
sitifs basés sur une combinaison des propriétés d'un
élastomère avec un fluide. Mais ils sont tous axés et
conçus pour isoler les vibrations de type général et de
n'importe quelle nature (comme sur les machines rota-
tives, support de moteurs, appui de bancs, rien n'ayant
été trouvé tendant à satisfaire les conditions requises
exigées par le guidage d'un véhicule ferroviaire.
[0009] L'invention présentée consiste en un nouveau
dispositif de guidage du type élasto-hydraulique, appli-
cable à du matériel roulant ferroviaire qui est constitué
par une articulation élastique conventionnelle, sur la-
quelle on a pratiqué des cavités ou chambres étanches
et symétriques, à l'intérieur, des deux côtés de l'essieu
de la pièce et dans le sens longitudinal. Ces chambres
sont complètement remplies d'un fluide hydraulique et
sont communicantes entre elles au moyen d'un conduit
de faible section. La combinaison de l'élément élasto-
mérique avec l'effet amortisseur du passage du fluide
hydraulique d'une chambre à l'autre à travers un pas-
sage étroit, permet d'obtenir un dispositif de guidage qui
offre, en même temps, des valeurs basses de rigidité
longitudinale pour des mouvements à basse fréquence,
comme ceux qui ont lieu dans la circulation en courbe;
et des valeurs élevées pour des mouvements ayant une
fréquence supérieure.
[0010] Les dimensions de l'élastomère, des cham-
bres du fluide, du conduit d'intercommunication, ainsi
que les propriétés mécaniques de l'élastomère et du
fluide hydraulique permettent une adaptation aisée aux
différentes exigences des véhicules ferroviaires.
[0011] L'articulation élasto-hydraulique, qui est l'objet
de ce Brevet, est conçue pour être installée sur une boî-
te à graisse articulée et en l'absence d'éléments de glis-
sement entre eux, autrement dit, en l'absence d'élé-
ments de friction, avec lesquels on évite les jeux dans
la stabilité de marche du véhicule.
[0012] L'articulation présentée est conçue pour maté-
rialiser les rigidités longitudinale et transversale du dis-
positif de guidage d'un véhicule ferroviaire. Ce dispositif
est logé dans le point d'articulation de la boîte à graisse
avec le châssis du bogie, c'est pourquoi il n'a besoin
d'aucun élément ou mécanisme additionnel pour désac-
coupler le mouvement vertical des mouvements longi-
tudinal et latéral.
[0013] L'articulation est composée d'une frette exté-
rieure, qui est unie à la boîte à graisse de l'essieu, et
par un essieu intérieur qui est uni au châssis du bogie
(ou vice versa). Les deux sont des éléments métalli-
ques. Entre eux, on vulcanise l'élastomère avec deux
cavités ou chambres étanches, de chaque côté de l'axe
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de la pièce dans le sens longitudinal. Les deux cham-
bres, qui sont remplies de fluide hydraulique, sont unies
entre elles au moyen d'un conduit étroit, logé dans le
même axe de la pièce, qui permet le passage du fluide
d'une chambre à l'autre, en fonction du déplacement
longitudinal relatif de l'axe de l'articulation par rapport à
la frette extérieure.
[0014] Mis à part le conduit d'intercommunication en-
tre les deux chambres, l'essieu comprend deux autres
conduits au moyen desquels chaque chambre est en
liaison avec l'extérieur. Ces conduits, qui sont utilisés
pour nettoyer et remplir l'articulation, sont utiles dans
les travaux de maintenance. Lors du fonctionnement
normal, les tuyaux sont fermés par des bouchons vissés
au corps de l'essieu.
[0015] Lorsque le dispositif est soumis à une force
longitudinale, l'essieu tend à se déplacer vers un côté,
en s'approchant davantage de la frette, d'un côté et en
s'en éloignant, de l'autre côté. Du fait du caractère pra-
tiquement incompressible du fluide hydraulique et du
déplacement de l'essieu, les chambres tendent à se dé-
former, ce qui oblige le fluide à occuper une nouvelle
position qui équilibre toute la pièce. La conséquence en
est qu'il y a un passage de fluide hydraulique d'une
chambre à l'autre. Dynamiquement, ce passage de flui-
de dépend également de la fréquence de l'excitation à
laquelle est soumise l'articulation et sera donc d'autant
plus petite que la fréquence de la sollicitation appliquée
est grande. Ce comportement provoque un effet de rai-
dissement en fonction de l'accroissement de la fréquen-
ce de l'excitation. Autrement dit, pour des mouvements
ayant une fréquence très basse, les parois de l'élasto-
mère qui enveloppent les chambres du fluide se défor-
ment convenablement et le fluide hydraulique passe
sans opposer une grande résistance d'une chambre à
l'autre. La rigidité que présente l'articulation dans ce
mouvement est faible. En revanche, à mesure que la
fréquence de la sollicitation monte, le passage du fluide
hydraulique d'une chambre à l'autre diminue et les pa-
rois des chambres sont obligées de se déformer en of-
frant une plus grande résistance, ce qui fait que la rigi-
dité présentée par le dispositif est plus grande.
[0016] La courbe de rigidité par rapport à la fréquence
présentée par l'articulation est contrôlée grâce à la sé-
lection appropriée des paramètres géométriques et des
propriétés mécaniques de l'élastomère et du fluide hy-
draulique. Parmi eux, il faut signaler les suivants: lon-
gueur axiale des chambres Lc, longueur du conduit d'in-
tercommunication Lp, diamètre du conduit d'intercom-
munication Dp, module de Young E de l'élastomère et
viscosité du fluide hydraulique µ. Avec tous ces para-
mètres, on définit le comportement approprié de la piè-
ce, soit grâce à une approche théorique, soit grâce à
une étude expérimentale, ou bien les deux. Ce compor-
tement devra être conforme aux caractéristiques du vé-
hicule.
[0017] L'articulation n'a besoin d'aucune intervention
extérieure pendant toute sa durée de vie utile, sauf cel-

les concernant les travaux de maintenance.
[0018] En l'absence de fluide hydraulique à l'intérieur
de l'articulation, ou dans le cas d'une perte importante
de celui-ci lors de son fonctionnement, l'effet de raidis-
sement de l'articulation se perd et la rigidité se trouve à
sa valeur minimale. Dans cette situation, le véhicule
pourra continuer à rouler quoique, dans certains cas,
avec une vitesse maximale inférieure.
[0019] Avec une petite modification dans les dimen-
sions, le dispositif présenté peut être utilisé dans des
applications de guidage d'essieux de type actif. Dans la
littérature technique ferroviaire, il existe plusieurs tra-
vaux où il est démontré que la mise en place des essieux
radialement à la voie permet un meilleur comportement
du véhicule quand il circule en courbe. L'orientation des
essieux en position radiale à la courbe peut s'effectuer
grâce à l'utilisation d'un système actif mécatronique.
Une possibilité consiste en une configuration dans la-
quelle on met en place des actionneurs dans le sens
longitudinal, entre les boîtes à graisse et le châssis du
bogie. Lorsque le véhicule entre dans un virage, du flui-
de hydraulique est injecté dans une chambre et du fluide
est extrait de l'autre. Ainsi, l'actionneur déplacera con-
venablement chaque extrémité de l'essieu pour que ce
dernier adopte la position radiale.
[0020] Une articulation élastique, comme celle qui a
été décrite auparavant, peut être utilisée à cette fin, si
on emploie les conduits de remplissage des chambres
pour apporter/extraire du fluide hydraulique de celles-
ci. De cette façon, on réussit à simuler le comportement
d'un cylindre hydraulique enfermé dans le bogie entre
le châssis et la boîte à graisse. Le conduit d'intercom-
munication entre les deux chambres peut être conservé
voire éliminé, en fonction du comportement que l'on
voudra donner au dispositif de guidage, dans le cas où
celui-ci se débrancherait.
[0021] Les articulations utilisées comme cylindres hy-
drauliques peuvent être connectées soit à une soupape
hydraulique de distribution (soupape proportionnelle,
servodistributeur...) soit à une pompe réversible répon-
dant au signal qui provient d'un équipement de contrôle
du guidage des essieux. Ils seront tous appelés ci-des-
sous dispositifs distributeurs.
[0022] Le nombre d'articulations utilisé sur un bogie
à guidage actif, ainsi que l'intercommunication choisie
avec le dispositif distributeur, donnent lieu à de nom-
breux types de configurations pour le système de gui-
dage des essieux, le comportement en étant assez
semblable. Les options possibles peuvent être: bogie à
1, 2 ou 4 cylindres connectés par 1, 2 ou 4 dispositifs
distributeurs, individuellement ou groupés. La con-
nexion se fait en fonction de chaque conception.
[0023] Pour mieux comprendre l'objet de la présente
invention, on représente sur les plans une forme préfé-
rentielle pratique, susceptible de changements acces-
soires qui n'en dénaturent pas le fondement.
[0024] La figure 1 nous montre une section transver-
sale de l'articulation, dans laquelle on observe les deux
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chambres de fluide interconnectées entre elles.
[0025] La figure 2 est une section longitudinale de la
même articulation, où l'on peut observer plus en détail
les conduits d'intercommunication.
[0026] La figure 3 présente une vue latérale de l'en-
semble de l'articulation.
[0027] La figure 4 présente une vue latérale d'un de-
mi-boogie, où est indiqué l'emplacement de l'articulation
proposée dans ce document.
[0028] La figure 5 présente la même section de l'arti-
culation qui est représentée à la figure 1, mais déformée
par l'action d'une force appliquée entre l'essieu et la car-
casse.
[0029] La figure 6 est la section de l'articulation, lors-
qu'elle fonctionne comme actionneur. Les conduits des-
sinés sur les essieux sont connectés, à l'extérieur, aux
deux chambres de l'articulation-actionneur.
[0030] La figure 7 est la même section que celle re-
présentée sur la figure 6, lorsque du fluide hydraulique
est introduit dans la chambre B et extrait de la chambre
A.
[0031] La figure 8 est une vue schématique en plan
d'un bogie équipé d'actionneurs de guidage des es-
sieux, lorsque le véhicule roule en ligne droite.
[0032] La figure 9 est la même vue que celle de la
figure 8, lorsque le véhicule prend un virage. Dans ce
cas, les essieux adoptent une position radiale par rap-
port à la voie, grâce à l'action des actionneurs.
[0033] Les figures 10 à 19 montrent dix configurations
différentes possibles du bogie équipé d'une combinai-
son d'actionneurs et de dispositifs de distribution.
[0034] On décrit ci-dessous un exemple de réalisation
pratique, non limitative, de la présente invention.
[0035] On présente d'abord une forme préférentielle
de réalisation pratique, non limitative, d'une articulation.
On en présente ensuite une variante, qui fonctionne
comme un cylindre ou un actionneur hydraulique, et une
série de configurations du bogie à deux essieux avec
un dispositif hydraulique actif d'orientation des essieux,
basé sur l'articulation-actionneur proposé.
[0036] Sur les figures 1 et 2, on représente les sec-
tions de l'articulation proposée. L'articulation se compo-
se d'un essieu 2 et d'une frette extérieure 1 métalliques,
entre lesquels on vulcanise un élastomère 3. À l'inté-
rieur de l'élastomère, et de chaque côté de l'essieu 2,
on pratique deux cavités ou chambres étanches 5 et 6
(symétriques ou pas) en intercommunication entre elles
grâce à un conduit de faible section 4, pratiqué dans
l'essieu 2 de l'articulation. Les deux chambres sont re-
liées, chacune d'entre elles, à un conduit 7 pour com-
muniquer avec l'extérieur. Les deux cavités 5 et 6, et les
trois conduits 4 et 7 sont remplis de fluide hydraulique.
Dans une application de guidage des essieux du type
passif, c'est-à-dire dans une application dans laquelle il
n'y a pas intervention directe sur le dispositif, les con-
duits 7 sont bouchés à l'extérieur au moyen d'un bou-
chon vissé conventionnel.
[0037] Pour faciliter la description, mais sans qu'il

n'existe une association réelle ni de correspondance
entre chaque chambre et chaque éleément mobile,
nous appellerons l'une des chambres étanches (5), (6)
chambre interne (6) et l'autre, chambre externe (5).
[0038] L'articulation unit la boîte à graisse (9) et le
châssis du bogie (8), la chambre interne (6) se trouvant
du côté du châssis du bogie et la chambre externe (5)
du côté de la boîte à graisse ou élément directement lié
à cette boîte à graisse, autrement dit, n'importe quel élé-
ment unissant l'essieu à la suspension primaire.
[0039] Dans le cas où l'articulation relierait entre elles
les deux boîtes à graisse d'un même longeron de bogie
(qui correspondent à différents essieux), chaque cham-
bre serait disposée du côté de chaque boîte à graisse
(figure 17).
[0040] Sur les figures, on a représenté les cavités 5
et 6 complètement plongées dans l'élastomère 3, car on
considère que c'est là la solution optimale, mais le fait
que l'élastomère sert à séparer les cavités-chambres et
à relier la frette 1 à l'essieu 2, entre dans l'objet de l'in-
vention, les cavités étant, en conséquence, délimitées
par les parties métalliques frette 1, essieu 2.
[0041] Mais avec cette dernière solution, et dans le
cas d'une obstruction de l'orifice d'intercommunication
4, on empêche le passage de fluide d'une chambre à
l'autre, ce qui fait que la connexion essieu-frette devien-
drait très rigide. Par contre, dans l'articulation des figu-
res 1 et 2, les chambres A et B se trouvent à l'intérieur
d'un élastomère. De cette manière, à l'effet produit par
le passage de fluide d'une chambre à l'autre, s'ajoute
en série une rigidité additionnelle qui évite que, dans les
plus pires cas d'obstruction du conduit d'intercommuni-
cation 4, le bogie se retrouve sans un guidage élastique
qui assure la stabilité en marche. Cette condition fait que
l'application de la solution optimale à un guidage passif
ou actif des essieux d'un véhicule ferroviaire soit la plus
avantageuse.
[0042] L'apparence extérieure de l'articulation est
présentée à la Figure 3. Sur la figure 4, on montre une
vue latérale d'un bogie avec des boîtes à graisse 9 ar-
ticulées sur le châssis de bogie 8. L'articulation, repré-
sentée dans son ensemble avec la référence 10, est pla-
cée entre la boîte à graisse 9 et le châssis de bogie 8.
[0043] Quand une boîte à graisse 9 se déplace dans
le sens longitudinal (déplacement selon l'axe X des fi-
gures), une quantité x par rapport au châssis de bogie
8, l'articulation 10 subit une déformation comme celle
qui est représentée sur la figure 5. Le déplacement lon-
gitudinal de l'essieu 2, qui est normalement solidaire
avec le châssis de bogie 8, par rapport à la carcasse
extérieure 1 de l'articulation, qui est solidaire de la boîte
à graisse 9, provoque une déformation à l'intérieur de
l'élastomère, comme celle représentée à la figure 5. Il y
a réduction du volume de la cavité 5 et augmentation
de celui de la cavité 6. Le fluide restant de la cavité 5
passe dans la cavité 6 par l'intermédiaire du conduit de
passage 4. La circulation du fluide par le pas calibré
ayant une longueur effective Lp et un diamètre Dp (voir
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figure 2) a lieu grâce à la différence de pressions entre
les deux chambres 5 et 6. Le débit de passage peut être
considéré comme étant proportionnel à la différence de
pressions entre les chambres 5 et 6, et il est d'autant
plus grand que la différence de pressions existant aux
extrémités du conduit est grande. En outre, la viscosité
du fluide utilisé a une influence directe sur le rapport
débit/différence de pressions. Pour une même différen-
ce de pressions, le débit de passage est inversement
proportionnel à la viscosité du fluide utilisé. Étant donné
les caractéristiques de l'application et l'espace disponi-
ble réduit, on utilise des huiles et des lubrifiants ayant
des viscosités qui oscillent entrer 10 et 1000 mm2/s. Le
phénomène décrit assure un effet dissipatif à l'articula-
tion. Lorsque le mouvement longitudinal est de basse
fréquence, la rigidité offerte par l'articulation est très fai-
ble et elle a une valeur proche de la rigidité de l'articu-
lation sans fluide hydraulique. En revanche, pour des
mouvements de haute fréquence, l'articulation offre une
valeur élevée de rigidité, qui s'approche de celle
qu'aurait l'articulation avec la conduit 4 fermé. Pour des
fréquences intermédiaires, la rigidité de l'articulation
prend des valeurs intermédiaires entre les deux limites
précédentes.
[0044] La suspension longitudinale du primaire d'un
bogie, basé sur ce type d'articulations, fournit une com-
portement optimum du véhicule dans la ciruclation en
courbe et dans la circulation en ligne droite.
[0045] Avec la même conception décrite, on peut réa-
liser un système d'orientation des essieux de type actif.
L'articulation 10 peut fonctionner comme un cylindre hy-
draulique, si l'on connecte les conduits de remplissage
7 à un dispositif de distribution hydraulique extérieur
comme, par exemple, une soupape proportionnelle, un
servodistributeur ou une servovalve; ou bien une pompe
hydraulique réversible.
[0046] Sur les figures 6 et 7, on représente une sec-
tion transversale de l'articulation-actionneur. Dans ce
cas, le conduit d'interocmmunication 4 a disparu (ou
bien celui qui existe a été bouché). Les conduits de rem-
plissage 7 sont utilisés pour extraire ou introduire du flui-
de hydraulique des chambres 5 et 6 de l'articulation.
[0047] Sur la figure 6, on représente le cas où les deux
chambres 5 et 6 sont pleines et en équilibre. L'essieu 2
est centré par rapport à la carcasse 1. Sur la figure 7,
on a dessiné la même section, mais après avoir extrait
une quantité de fluide hydraulique de la chambre 5 (la
chambre A) et l'avoir introduit dans la chambre 6 (la
chambre B). Du fait du déplacement du fluide, l'élasto-
mère se déforme et l'essieu 2 s'approche de la carcasse
extérieure 1, du côté de la chambre 5, qui perd une par-
tie de son volume initial.
[0048] Si l'opération de passage du fluide a lieu dans
l'autre sens, c'est-à-dire si on extrait une quantité de flui-
de de la chambre 6 et qu'on l'introduit dans la chambre
5, le déplacement relatif essieu 2 - carcasse 1 se produit
dans l'autre sens.
[0049] Le principal avantage qu'offre l'utilisation d'une

articulation-actionneur, comme celle qui est proposée,
est que l'on réunit dans un même dispositif un cylindre
hydraulique et un ressort élastique. Le premier se ma-
térialise par l'existence de deux chambres de chaque
côté dee l'essieu de l'articulation, qui peuvent être plus
ou moins remplies pour obtenir le déplacement relatif
essieu-frette qui est souhaité. D'autre part, comme les
chambres sont plongées dans l'élastomère, leurs parois
sont élastiques; ce qui fait que, lorsqu'on veut générer
une déplacement relatif dans l'articulation grâce à l'ap-
port de fluide hydraulique dans l'une des chambres, il
faut déformer les parois pour que la cavité augmente de
volume. Cette déformation est causée par le déplace-
ment de l'essieu de l'articulation par rapport à la frette.
Du fait de cette caractéristique, on a représenté l'articu-
lation-actionneur 10 de façon schématique avec un cy-
lindre hydraulique disposé dans le sens longitudinal et
placé en parallèle avec un raidisseur 15, comme cela
est représenté sur les figures 8 à 19. Tout mouvement
que l'on voudra imposer à l'articulation se fait au dépens
su travail contre ce raidisseur. Le raidisseur 11, qui unit
le châssis de bogie à la boîte à graisse 9, représente le
raidisseur transversal propre à l'articulation.
[0050] Un autre avantage ajouté est que l'articulation-
agisseur ainsi conçue fonctionne comme un ressort
ayant une rigidité Kxl, dans le cas où il y aurait une dé-
faillance dans le système de guidage actif comme, par
exemple, la perte totale ou partielle du fluide hydrauli-
que de l'installation.
[0051] Sur les figures 8 et 9, on présente une vue en
plan simplifiée d'un bogie doté de 4 articulations-agis-
seurs logées entre le châssis de bogie 8 et les boîtes à
graisse 9.
[0052] Sur la figure 8, les articulations-actionneur
sont centrées et maintiennent les essieux 12 parallèles
entre eux. C'est là la position adoptée pour la circulation
en ligne droite. En revanche, sur la figure 9, on repré-
sente le même bogie, sur lequel chaque articulation-ac-
tionneur s'est déformée de façon convenable pour que
les essieux 12 adoptent une position radiale par rapport
au virage (les essieux se situent perpendiculairement à
l'axe de la voie).
[0053] La position radiale des essieux peut être obte-
nue de multiples manières. Sur les figures 10 à 19, cer-
taines d'entre elles sont présentées. La différence exis-
tant entre elles est basée sur 3 idées: le nombre d'arti-
culations-actionneur installées par bogie -4, 2 ou 1-, le
nombre d'éléments de distribution hydrauliques utilisés
par bogie -4, 2, 1-, et le type d'interconnexion entre eux.
Aux figures indiquées, on a représenté une valve pro-
portionnelle, quoiqu'on puisse utiliser également
d'autres dispositifs de distribution comme, par exemple,
une pompe hydraulique réversible.
[0054] Sur la figure 10, le système de guidage actif
est basé sur quatre articulations-actionneur 10 connec-
tées individuellement à quatre soupapes de distribution
13. L'ensemble formé par l'articulation-actionneur 10 et
la soupape 13 se charge d'assurer un déplacement re-
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latif approprié entre la boîte à graisse 9 et le châssis de
bogie 8, pour que les essieux 12 se placent en position
radiale. Si l'on appelle R le rayon de courbure , S le de-
mi-empattement du bogie et Lkl la demi-distance entre
les articulations-cylindre dans le sens transversal, les
déplacements relatifs entre châssis de bogie - boîte à
graisse, qui doit être assurée par chaque articulation,
doivent être (par similitude des triangles) de:

d1 étant le déplacement relatif longitudinal exercé par
l'articulation-actionneur "i" entre la boîte à graisse et la
châssis de bogie, et en supposant que le centre de ro-
tation de l'essieu 12 sera son centre "r". Lo est la lon-
gueur théorique de la rigidité longitudinale 15 au repos.
1, 2, 3, 4 sont les indications pour les ensembles cor-
respondant aux quatre roues d'un bogie. La loi d'action
qui a été proposée est celle de déplacement, mais il
existe aussi la possibilité d'utiliser une loi en force, qui
fournit la déformation à l'articulation nécessaire, pour
que les essieux 12 se placent en position radiale. Avec
une stratégie de contrôle en force, les articulations-ac-
tionneur 10 exercent une force entre l'essieu 2 et la fret-
te extérieure 1 proportionnelle au signal de consigne en-
voyé. Si l'on appelle f1 la force qui doit être exercée par
l'articulation-actionneur "i", et si nous considérons posi-
tives les forces de compression et négatives celles de
traction, leur valeur, lors de la circulation, pour une cour-
be ayant un rayon R, sera de:

Kxl étant la rigidité longitudinale 15 équivalente de l'ar-
ticulation-actionneur, et K une facteur de proportionna-
lité autour de l'unité et qui peut tenir compte de facteurs
de circulation tels que les vitesses, les accélérations la-
térales non compensées, les rayons de courbure, ... Les
lignes représentées sur la figure, telles que P et T sont,
respectivement, la prise hydraulique de pression et la
ligne de retour du fluide hydraulique. Les deux sont pro-
pres à une installation hydraulique conventionnelle.
[0055] La configuration de la figure 11 est la simplifi-
cation de celle qui est représentée sur la figure 10. Dans
ce cas, on n'utilise que deux articulations-actionneur et
deux soupapes placées sur un même longeron de bo-
gie. Dans une action en déplacement, les distances re-
latives assurées entre la boîte à graisse et le châssis du
bogie par les deux articulations-actionneurs seront les
mêmes et auront pour valeur (on suppose que le centre
de rotation de l'essieu 12 est le centre "r" de la boîte à
graisse sur laquelle l'articulation-actionneur 10 n'a pas
d'action):

d1 = d2 = -d3 = -d4 = S
R
----•Lk1

f1 = f2 = -f3 = -f4 = S
R
----•Lk1•Kx1•K

d1 = d2 = S
R
----•Lk1•2

[0056] Dans le cas où l'on utiliserait une loi de contrôle
en force avec les articulations, les forces exercées par
celles-ci seraient de:

[0057] La figure 12 représente une variante de celle
qui est représentée à la figure 11, où les articulations-
actionneur sont placées en diagonale, chacune d'entre
elles sur un longeron différent. Les signaux de consigne
de déplacement sont:

[0058] Dans le cas où l'on utiliserait une loi de contrôle
en force avec les articulations, les forces exercées par
celles-ci seraient de:

[0059] La configuration présentée sur la figure 13 est
une simplification de la configuration de la figure 10.
Dans ce cas, on utilise quatre articulations-actionneur
10 connectés de deux en deux, à deux soupapes de
distribution 13. Les chambres des articulations-action-
neur d'un même côté ou longeron de bogie ont été con-
venablement connectés entre elles, leurs chambres
respectives étant reliées, les chambres 5 entre elles et
les chambres 6 entre elles, pour que, dans une circula-
tion, la soupape 13 étant fermée, la condition de distan-
ce reste constante entre les boîtes à graisse 9 auxquel-
les sont accouplées les articulations-actionneur d'un
longeron. Ainsi, l'angle relatif enter les deux essieux 12
reste constant.
[0060] Une configuration telle que celle qui est repré-
sentée sur la figure 13 fournit de meilleurs niveaux de
stabilité que celle de la figure 10, avec un prix de revient
plus bas et une installation plus simple.
[0061] Les déplacements di des articulations-action-
neurs doivent obéir à l'équation de restriction suivante:

[0062] Si la loi d'action est en force, les forces exer-
cées par les articulations-actionneur seront:

[0063] Sur la figure 14, on a représenté une variante
simplifiée de la configuration de la figure 13, où l'on n'uti-
lise que deux articulations-actionneur et une soupape
de distribution par bogie. Les chambres des articula-
tions-actionneur sont unies comme on le décrit sur la

f1 = f2 = S
R
----•Lk1•Kx1•K•2

d1 = -d2 = S
R
----•Lk1•2

f1 = - f2 = S
R
----•Lk1•Kx1•K•2

d1 + d2 = -(d3 + d4) = S
R
----•Lk1•2

f1 = f2 = -f3 = -f4 = S
R
----•Lk1•Kx1•K
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figure 13 et les centres de rotation de la figure 11.
[0064] Les déplacements provoqués par les articula-
tions-actionneur doivent remplir la condition suivante:

[0065] Si la loi d'action est en force, les forces exer-
cées par les articulations-cylindre seront:

[0066] La figure 15 présente une variante de la pré-
cédente (en inversant la correspondance de communi-
cation entre les chambres) où les deux articulations-ac-
tionneur ont été installées sur différents longerons du
bogie. Dans ce cas, les lois de déplacement de chaque
articulation doivent remplir la condition restrictive sui-
vante (centres de rotation "r" similaires à ceux de la fi-
gure 12):

[0067] Si la loi d'action est en force, les forces exer-
cées par les articulations-actionneurs seront:

[0068] Dans la configuration de la figure 16, on inter-
connecte convenablement entre elles quatre articula-
tions-cylindre et on les connecte à une seule soupape
de distribution, de telle sorte qu'en circulation, la soupa-
pe étant fermée, le même angle relatif entre les deux
essieux soit maintenu indépendamment du déplace-
ment des actionneurs.
[0069] Pour cette disposition, les distances longitudi-
nales relatives provoqueées par les quatre articulations-
actionneur doivent satisfaire la condition restrictive sui-
vante (centres de rotation comme sur la figure 9):

[0070] Dans une stratégie de guidage actif, avec con-
trôle en force, les forces exercées par les quatre articu-
lations-actionneur seront:

[0071] La configuration proposée à la figure 17 part
des articulations-actionneur qui connectent directement
les boîtes à graisse 9 d'un même longeron du bogie.
Chacune d'entre elles est commandée par une seule
soupape de distribution indépendante. Dans ce cas, le

d1 + d2 = S
R
----•Lk1•4

f1 = f2 = S
R
----•Lk1•Kx1•K•2

d1 - d2 = S
R
----•Lk1•4

f1 = -f2 = S
R
----•Lk1•Kx1•K•2

d1 + d2 - d3 - d4 = S
R
----•Lk1•4

f1 = f2 = -f3 = -f4 = S
R
----•Lk1•Kx1•K

déplacement réalisé par chaque articulation est de:

[0072] Dans une stratégie de guidage actif, avec con-
trôle en force, les forces exercées par les deux articu-
lations-actionneur seront:

[0073] Cette configuration se distingue des précéden-
tes par le fait qu'il n'y a pas de connexion mécanique
entre les articulations et le châssis du bogie.
[0074] La disposition de la figure 18 est une simplifi-
cation de celle de la figure 17, dans laquelle on utilise
uniquement une articulation-actionneur et une soupape
de distribution installée sur l'un des longerons du bogie.
[0075] La consigne de déplacement, pour l'articula-
tion, est, dans ce cas:

[0076] Et dans une stratégie de contrôle en force, la
force fournie par l'articulation sera de:

[0077] Enfin, la disposition présentée à la figure 19
utilise les mêmes articulations que dans la configuration
de la figure 17, mais avec les chambres convenable-
ment interconnectées entre elles, et celles-ci à une seu-
le soupape de distribution (en inversant la correspon-
dance).
[0078] L'interconnexion des chambres des articula-
tions permet, en circulation avec la soupape fermée,
d'assurer un angle relatif constant entre les essieux. Les
consignes de distance des articulations doivent satisfai-
re la condition restrictive suivante:

[0079] Et dans une stratégie de contrôle en force, les
forces fournies par les articulations seront de:

[0080] Les configurations des figures 10-19 peuvent
se combiner avec:

- Des soupapes de distribution (proportionnelles, ...)
- Une pompe hydraulique réversible
- Une loi de contrôle en déplacement

d1 = -d2 = S
R
----•Lk1•2

f1= -f2 = S
R
----•Lk1•Kx1•K

d1 = S
R
----•LK1•4

f1 = S
R
----•Lk1•Kx1•K•2

d1 - d2 = S
R
----•Lk1•4

f1 = -f2 = S
R
---- •Lk1•Kx1•K
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- Une loi de contrôle en force
- Un dispositif hydraulique conventionnel (cylindre)
- Des actionneurs d'une autre technologie remplis-

sant la même fonction.
- Un essieu monté, un essieu de roues indépendant,

à largeur variable.
- Des bogies à un seul essieu.

Revendications

1. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, se caractérisant par le fait qu'il dispose, en-
tre deux éléments mobiles entre eux de son bogie,
d'une articulation-actionneur au moins, qui se com-
pose de:

a).- une frette extérieure unie à l'un des élé-
ments mobiles;
b).- un axe intérieur uni à l'autre des éléments
mobiles;
c).- un ensemble élastomère qui unit la frette
extérieure à l'axe intérieur, formant deux cham-
bres étanches entre la frette extérieure et l'axe
intérieur, l'une interne et l'autre externe, rem-
plies de fluide, l'interne étant du côté de l'un des
éléments mobiles et l'externe du côté de l'autre
élément mobile;
d).- des moyens pour faire communiquer ces
chambres entre elles.

2. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la revendication précédente, se ca-
ractérisant par le fait que les moyens pour faire
communquer ces chambres entre elles se compo-
sent de deux conduits, un pour chacune d'elles, qui
connectent les chambres à un dispositif de distribu-
tion fluidique extérieur.

3. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon les revendications précédentes, se
caractérisant par le fait que le matériel roulant se
compose d'un bogie ayant au moins un essieu, en
disposant que dans l'articulation-actionneur, l'un
des éléments mobiles soit une boîte à graisse de
l'un des essieux et que l'autre élément mobile soit
le châssis du bogie.

4. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon les revendications précédentes, se
caractérisant par le fait qu'il dispose:

a).- d'une articulation-actionneur pour chaque
boîte à graisse;
b).- d'un dispositif de distribution fluidique pour
chaque articulation-actionneur;

5. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-

roviaire, selon la première à la troisième revendica-
tion, se caractérisant par le fait qu'il dispose:

a).- d'une articulation-actionneur pour la boîte
à graisse d'un même longeron de bogie;
b).- d'un dispositif de distribution fluidique pour
chaque articulation-actionneur.

6. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la première à la troisième revendica-
tion, se caractérisant par le fait qu'il dispose:

a).- d'une articulation-actionneur pour chacune
des boîtes à graisse disposées en diagonale,
chacune sur un longeron du bogie;
b).- d'un dispositif de distribution fluidique pour
chaque articulation-actionneur.

7. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la première à la troisième revendica-
tion, se caractérisant par le fait qu'il dispose:

a).- d'une articulation-actionneur pour chaque
boîte à graisse;
b).- d'un dispositif de distribution fluidique com-
mun aux articulations-actionneurs d'un même
longeron de bogie, dont les chambres étanches
sont unies, les internes d'une part, et les exter-
nes de l'autre.

8. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la première à la troisième revendica-
tion, se caractérisant par le fait qu'il dispose:

a).- d'une articulation-actionneur pour chaque
boîte à graisse d'un même longeron de bogie;
b).- d'un dispositif de distribution fluidique com-
mun aux articulations-actionneurs dont les
chambres étanches sont connectées entre el-
les, les internes, d'une part, et les externes, de
l'autre.

9. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la première à la troisième revendica-
tion, se caractérisant par le fait qu'il dispose:

a).- d'une articulation-actionneur pour chacune
des deux boîtes à graisse disposées en diago-
nale, chacune sur un longeron de bogie;
b).- un dispositif de distribution fluidique pour
les deux articulations-actionneur, dont les deux
chambres étanches sont connectées en inver-
sant la correspondance;

10. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la première à la troisième revendica-
tion, se caractérisant par le fait qu'il dispose:
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a).- d'une articulation-actionneur pour chaque
boîte à graisse;
b).- d'un dispositif de distribution fluidique com-
mun aux articulations-actionneur, qui ont:

b1) pour chaque longeron de bogie, les
deux chambres internes connectées entre
elles, d'une part, et les externes, de l'autre;
b2) les chambres internes d'un longeron de
bogie sont unies aux chambres externes
de l'autre longeron de bogie.

11. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la première et la deuxième revendi-
cations, se caractérisant par le fait que les éléments
mobiles sont constitués par une boîte à graisse d'un
essieu des roues d'un véhicule ferroviaire, l'autre
élément mobile étant une autre boîte à graissez de
l'essieu des autres roues du bogie.

12. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la onzième revendication, se carac-
térisant par le fait qu'il dispose:

a).- d'une articulation-actionneur, au moins, sur
un longeron de bogie;
b).- d'un dispositif de distribution fluidique pour
chaque articulation-actionneur.

13. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la onzième revendication, se carac-
térisant par le fait qu'il dispose:

a).- d'une articulation-actionneur sur chaque lo-
gneron de bogie;
b).- d'un dispositif de distribution fluidique com-
mun aux articulations-actionneur, dont les
chambres étanches sont unies en inversant la
correspondance.

14. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la première revendication, se carac-
térisant par le fait que les moyens permettant de
faire communiquer les chambres entre elles com-
prennent un conduit calibré qui les met en rapport.

15. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la quatorzième revendication, se ca-
ractérisant par le fait que le conduit calibré est pra-
tiqué dans l'essieu intérieur.

16. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la première revendication, se carac-
térisant par le fait que la frette extérieure et l'essieu
intérieur sont coaxiaux et les deux chambres étan-
ches sont complètement plongées dans l'ensemble
élastomère et disposées de chaque côté de l'es-
sieu.

17. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la seizième revendication, se carac-
térisant par le fait que les chambres s'étendent lon-
gitudinalement et sur un arc de circonférence par
rapport à la frette extérieure.

18. Dispositif de guidage des essieux d'un véhicule fer-
roviaire, selon la première revendication, se carac-
térisant par le fait que le fluide, qui remplit les cham-
bres étanches, a une viscosité comprise entre 10
et 1000 mm2/s.

Déclaration selon l'art. 19.1 PCT

L'articulation des figures 1, 2 et 3 est un produit fini
conçu pour être qcquis indépendamment et pour que
l'utilisateur l'appliqué là où il le considèrera opportun,
sans besoin d'y ajouter des éléments.

Sur la figure 2, on constate que la frette extérieure
(1) présente des rebords de fermeture vers l'intérieur
qui retiennent l'élastomère (3), ce qui empêche sa sortie
à l'extérieur de l'articulation.

On constate également, sur les figures 1 et 2, que
l'essieu (2) est massif.

Ces spécifications -ou détails-, qui apparaissent sur
les figures, doivent être également incorporées dans la
description.
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